
1/7

Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-142493

Département(s) de publication : 75
 Annonce n° 24-142493

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : Ecole Normale Supérieure - PSL

  Forme juridique de l’acheteur : Organisme de droit public

  Activité du pouvoir adjudicateur : Enseignement

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : Prestation d'accueil d'hôte(sses) pour l'École normale supérieure - PSL

  Description : Les informations sur le contenu des prestations attendues sont indiquées dans le 
cahier de clauses techniques particulières

  Identifiant de la procédure : 4ad15a30-ad75-426e-810f-f8bd6007dfa9

  Identifiant interne : 2025-012

  Type de procédure : Ouverte

  La procédure est accélérée : non

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 79992000 Services de réception

 2.1.2 Lieu d’exécution

   Adresse postale : CAMPUS PANTHEON

  Ville : PARIS

  Code postal : 75005

     Subdivision pays (NUTS) : Paris ( FR101 )

  Pays : France

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-142493
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-142493
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 2.1.3 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 520,000 Euro

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 1,000,000 Euro

 2.1.4 Informations générales

Cette procédure ou ce lot annulé(e) ou infructueux(-se) sera relancé(e)

  Informations complémentaires : Les prestations feront l'objet d'un accord-cadre passé 
en application des articles L. 2125-1-1°, R. 2161-1 à R. 2162-6, R. 2162-13 et R. 2162-14 du 
Code de la commande publique. Cet accord-cadre fixe toutes les stipulations 
contractuelles et donne lieu à la conclusion de bons de commande. L'accord-cadre est 
mono-attributaire. Les prestations seront rémunérées par application aux quantités 
réellement exécutées des prix fixés dans le bordereau des prix. Les prestations seront 
financées par l'ENS-PSL. Une visite des sites concernés par les prestations de base est 
obligatoire. Les visites peuvent être particulièrement longues, les candidats doivent donc 
prévoir le temps nécessaire pour effectuer les visites dans leur intégralité. La visite des 
sites ne doit pas être partielle. Les candidats doivent effectuer la visite de tous les sites 
concernés par les prestations de base. Dans l'hypothèse où un candidat n'effectue pas la 
visite de tous les sites concernés, son offre sera éliminée. Il est fortement conseillé de 
s'inscrire lors du téléchargement du dossier de consultation pour être alerté des 
éventuelles modifications ou précisions sur les consultations téléchargées. Pour toute 
difficulté liée au téléchargement ou une navigation sur PLACE, un numéro de téléphone 
sera transmis lors de la création d'un ticket d'incidence sur la plateforme.

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

  Articles L.2124-2, R.2124-2-1 et R.2161-2 à R.2161-5 du code de la commande publique. -
L'appel d'offres ouvert est la procédure par laquelle l'acheteur choisit l'offre 
économiquement la plus avantageuse, sans négociation, sur la base de critères objectifs 
préalablement portés à la connaissance des candidats.

 2.1.6 Motifs d’exclusion

  Motifs d’exclusion purement nationaux : Le candidat se réfère utilement aux motifs 
d'exclusion purement nationaux qui sont décrits aux articles L.2141-1 à L.2141-14 du code 
de la commande publique.

 Section 5 - Lot
   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0001

  Titre : Prestation d'accueil d'hôte(sses) pour l'École normale supérieure - PSL

  Description : Les informations sur le contenu des prestations attendues sont indiquées dans le 
cahier de clauses techniques particulières

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 79992000 Services de réception

 Options :
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  Description des options : L'accord-cadre est conclu pour une durée initiale de 12 
mois, à compter de sa date de notification, au plus tôt à compter du 01/04/2025. 
Il est reconduit tacitement jusqu'à son terme. Le nombre de périodes de 
reconduction est fixé à 3. La durée de chaque période de reconduction est de 1 
an. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 4 ans.

 5.1.2 Lieu d’exécution

   Adresse postale : CAMPUS PANTHEON

  Ville : PARIS

  Code postal : 75005

     Subdivision pays (NUTS) : Paris ( FR101 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/04/2025

  Date de fin de durée : 31/03/2029

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : Le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de 

confier ultérieurement au titulaire de l'accord-cadre, en application des articles L. 2122-1 
et R. 2122-7 du Code de la commande publique, un ou plusieurs nouveaux accords-
cadres ayant pour objet la réalisation de prestations similaires.

 5.1.5 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 520,000 Euro

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 1,000,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Il s’agit d’un marché récurrent

  Description : Une nouvelle consultation sera susceptible d'être lancée au cours du 
deuxième semestre 2028.

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : non

  Informations complémentaires : Le montant maximum annuel est de 250 000,00 euros H.
T. La valeur estimée mentionnée ci-dessus (rubrique 5.1.5) est donnée à titre indicatif et 
s'entend sur toute la durée de l'accord-cadre, reconductions comprises.

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :
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  Type : Capacité économique et financière

  Description : Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre 
d'affaires concernant les prestations objet du marché, réalisés au cours des trois 
derniers exercices disponibles.

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Description : Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et 
l'importance du personnel d'encadrement pour chacune des trois dernières 
années. Déclaration indiquant l'outillage, le matériel et l'équipement technique 
dont le candidat dispose pour la réalisation de marchés de même nature. Une 
liste des principales prestations effectuées au cours des trois dernières années, 
indiquant le montant, la date et le destinataire. Elles sont prouvées par des 
attestations du destinataire ou, à défaut, par une déclaration du candidat.

 Critère :

  Type : Autre

  Nom : Renseignements concernant la situation juridique de l'entreprise

  Description : Lettre de candidature (DC1). Déclaration individuelle du candidat ou 
du membre du groupement (DC2). Un DUME accompagnés des éléments 
demandés au règlement de consultation. sera également acceptée en lieu et 
place des DC1 et DC2.

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Prix

  Pondération (points, valeur exacte) : 55

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique de l'offre

  Pondération (points, valeur exacte) : 45

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles :
français

Langues dans lesquelles les documents de marché (ou leurs parties) sont officieusement 
  disponibles : français

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.gouv.fr/?
page=Entreprise.EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=2677049&orgAcronyme=f2h

 Canal de communication ad hoc :

  Nom : Profil acheteur de l'établissement (PLACE)
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  URL : https://www.marches-publics.gouv.fr/entreprise

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.gouv.fr/?page=Entreprise.
EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=2677049&orgAcronyme=f2h

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 24/01/2025 à 16:00

   Date limite de validité de l’offre : 180 Jour

 Informations relatives à l’ouverture publique :

   Date d'ouverture : 27/01/2025

  Informations complémentaires : Cette information est donnée à titre indicatif et 
la séance n'est pas publique.

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

Forme juridique que doit revêtir un groupe de soumissionnaires auquel un marché 
  est attribué : Il est interdit aux candidats de présenter plusieurs offres en agissant 

à la fois en qualité de candidats individuels et de membres d'un ou plusieurs 
groupements ou en qualité de membres de plusieurs groupements.

  Montage financier : Monnaie utilisé : l'euro. Les sommes dues en exécution du 
marché seront réglées par mandat administratif dans un délai global de paiement 
de 30 jours dans les conditions prévues par les règles de la comptabilité publique, 
conformément aux articles L. 2191-1 à L. 2192-15 et R. 2191-1 à R. 2193-22 du code 
de la commande publique et à la réglementation en vigueur. Les prix sont 
révisables. Dans le cadre de la dématérialisation de la facture et conformément à 
la réglementation en vigueur, , les factures électroniques doivent être déposées 
par l'entreprise attributaire sur le portail Chorus Pro. Plus d'information sur le site 
https://chorus-pro.gouv.fr

  Informations relatives aux délais de recours : Précisions concernant les recours 
susceptibles d'être introduits à l'encontre de la procédure ou du marché, ainsi que sur 
les délais d'introduction de ces recours : - référé précontractuel prévu aux articles L. 551-
1 à L. 551-12 du code de justice administrative (CJA), pouvant être introduit depuis le 
début de la procédure de passation jusqu'à la signature du marché, - référé contractuel 
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prévu aux articles L. 551-13 à L. 551-23 du CJA, pouvant être exercé dans les délais prévus 
à l'article R. 551-7 du CJA, - recours de pleine juridiction contestant la validité du marché 
dans un délai de 2 mois à compter de l'accomplissement des mesures de publicité 
appropriées au sens de la décision département de Tarn-et-Garonne (CE, Ass., 4.4.2014, 
n° 358994). Ce recours en contestation de validité peut être assorti d'une demande 
tendant, sur le fondement de l'article L. 521-1 du code de justice administrative, à la 
suspension de l'exécution du contrat.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

  Nombre maximal de participants : 1

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Paris

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Ecole Normale Supérieure - PSL

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
administratif de Paris

  Organisation qui reçoit les demandes de participation : Ecole Normale Supérieure - PSL

  Organisation qui traite les offres : Ecole Normale Supérieure - PSL

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : Ecole Normale Supérieure - PSL

  Numéro d’enregistrement : 19753459700012

   Adresse postale : 45 rue d'Ulm

  Ville : Paris cedex 05

  Code postal : 75230

     Subdivision pays (NUTS) : Paris ( FR101 )

  Pays : France

  Adresse électronique : marches.publics@ens.psl.eu

  Téléphone : 0144323088

  Adresse internet : https://www.ens.psl.eu/

 Rôles de cette organisation :

Acheteur
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Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
passation de marché

Organisation qui reçoit les demandes de participation

Organisation qui traite les offres

 8.1 ORG-0002

  Nom officiel : Tribunal administratif de Paris

  Numéro d’enregistrement : 17750005500013

   Adresse postale : 7 rue de Jouy

  Ville : Paris cedex 04

  Code postal : 75181

     Subdivision pays (NUTS) : Paris ( FR101 )

  Pays : France

  Adresse électronique : greffe.ta-paris@juradm.fr

  Téléphone : 01 44 59 44 00

  Télécopieur : 01 44 59 46 46

  Adresse internet : http://paris.tribunal-administratif.fr/

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours

 Section 11 - Informations relatives à l’avis
 11.1 Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : e25b6de4-a39e-4997-85be-8a7c6e092a98 - 01

  Type de formulaire : Mise en concurrence

  Type d’avis : Avis de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 19/12/2024 à 10:17

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

 11.2 Informations relatives à la publication

19/12/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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